
Congé de Formation Professionnelle (CFP)

 >  > Accueil RH Formation

Documents Campagne 2024

 Les personnels intéressés devront  auprès de la Responsable du1. formuler une demande de rendez-vous
service DRH-Formation (   ), et ce avant le vendredi 29 mars 2024, afin de s'assurerseverine.gosseye@u-picardie.fr
que leur demande relève bien de ce dispositif.

A la suite de cet entretien, les  constituées de l'imprimé type accompagné d'une lettre de motivation,2. demandes
devront lui être transmises pour la date butoir.

   Dépôt des dossiers pour le mardi 30/04/2024 au plus tard. 

 Réponse de la Direction 3.

Télécharger

Congé de formation professionnelle_dispositions règlementaires – (197 ko, PDF)
Formulaire de demande de Congé de Formation Professionnelle_Campagne 2024 – (109 ko, PDF)
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https://personnels.u-picardie.fr/
https://personnels.u-picardie.fr/ressources-humaines/
https://personnels.u-picardie.fr/ressources-humaines/formation/

